
 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

 

 

SOUTIEN A LA RELANCE ECONOMIQUE #1  
                                                      |                

Paris, le 01/09/2020 

 

Le groupe Macif soutient les jeunes avec 4 dispositifs « coup de 
pouce » pour faciliter la rentrée 2020 
 

 
 

Dans le contexte de crise sanitaire actuel qui fragilise particulièrement les jeunes, le groupe Macif 
renforce ses engagements solidaires auprès de la jeunesse en lui apportant un soutien financier pour 

la rentrée 2020.  
 

Pour aider à faire face aux nombreuses dépenses liées à la rentrée scolaire (études, logement, 

matériel informatique…), la Macif déploie 4 dispositifs « coup de pouce » pour favoriser l’autonomie 
des jeunes et des étudiants et protéger leur santé.  

 
 

 

4 dispositifs solidaires « coup de pouce » pour faciliter la rentrée 2020  

 

 
>> Le renouvellement du contrat d’assurance habitation Prem’s des jeunes sociétaires Macif 

pour seulement 1€ cette année (1). Le contrat Prem’s permet de bénéficier d’une assurance de qualité 
spécialement conçue pour les saisonniers, les étudiants, les apprentis ainsi que les jeunes en service 

civique. 

 
 

>> 40 € offerts à 250 000 jeunes sociétaires de moins de 26 ans (2) 

Acteur mutualiste historiquement engagé auprès des jeunes, le groupe Macif a décidé de les soutenir 

financièrement en offrant à 250 0000 jeunes de moins de 26 ans un bon d’achat de 40€ valable dans les 

grandes enseignes telles que IKEA, FNAC, Carrefour... Il s’agit d’un véritable coup de pouce à un moment 
de l’année où leur budget peut être déséquilibré par la rentrée scolaire et également par la crise 

sanitaire.  
 

 
>> 1 mois de cotisation offert pour toute souscription d’un contrat Garantie Santé avant le 31 

octobre 2020(3). Parce que protéger sa santé et se soigner correctement ne devrait pas être une 

question de budget même lorsque l’on a moins de 30 ans. 
 

 
>> Un crédit de 1 000 € à taux 0 (4) 

Consciente des dépenses liées à la rentrée scolaire (études, logement, matériel informatique…), la Macif 

a choisi de donner un coup de pouce à ses jeunes sociétaires en leur permettant de bénéficier d’un crédit 
pouvant aller jusqu’à 1 000€ à taux 0%. 

 

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant 
de vous engager.  
Exemple pour un crédit Jeune de 1 000 € sur 12 mois au TAEG fixe de 0 % (taux débiteur fixe de 0 %), la mensualité est 

de 85 € (*). Montant total dû : 1 000 €. Hors assurance facultative : 0,20 € par mois et par emprunteur, s’ajoutant à la 

mensualité. Montant total dû assurance : 2,40 € (TAEA : 0,46 %) décès, perte totale et irréversible d’autonomie, incapacité 
temporaire totale de travail avec perte de revenus, invalidité permanente (**). 

https://www.macif.fr/assurance/espace-moins-de-30ans/assurance-logement-etudiant
https://www.macif.fr/assurance/espace-moins-de-30ans/assurance-sante
https://www.macif.fr/assurance/espace-moins-de-30ans/credit-jeune
https://www.macif.fr/assurance/espace-moins-de-30ans/credit-jeune#mention2
https://www.macif.fr/assurance/espace-moins-de-30ans/credit-jeune#mention3


 

 
 

 

 
Sous réserve d’acceptation de l’organisme prêteur. Macif est intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement 
pour le compte exclusif de Socram Banque. N° Orias 13005670 (www.orias.fr) 

 
*  La mensualité inclut le coût d’immobilisation du fonds mutuel de garantie (souscription obligatoire de 2 % du montant du prêt 

soit 20 €) remboursable par Socram Banque à la bonne fin du crédit. Vous disposez d’un délai légal de rétractation. 

**  Pour le prêt cité. Garanties accordées dans les conditions et limites fixées au contrat 

 

 
 

Un espace dédié aux jeunes est disponible sur macif.fr, rubrique « Moins de 30 ans » 

avec des solutions, des conseils et des partenariats  adaptés à chaque situation de vie.  

 
 

******************************************************* 

2020 célèbre les 60 ans d'existence de la Macif.  

PLONGEZ AU COEUR DE LA DIFFERENCE MUTUALISTE 

>> 60ans.macif.fr << 

****************************************************** 

 
 
 

(1) Tarif annuel 2020 pour tout renouvellement d’un contrat Prem’s actif au prix de 1€ au lieu de 62€  payable en une fois 
et re-crédité sous forme d’avoir, pour un logement d’une à deux pièces et jusqu’à deux étudiants, saisonniers ou apprentis, hors 
assurance personnelle du colocataire du souscripteur du contrat. 

 

(2) Les bons d'achat offerts d'une valeur de 40€ sont réservés aux sociétaires âgés de moins de 26 ans au 
31/12/2020, détenteurs d'un contrat Auto et ou Habitation MACIF (hors Prem's), à jour de leurs cotisations et droits 
d’adhésion au 01/09/2020. Remise de ces bons et sélection de l’enseigne par le sociétaire du 07/09/2020 au 31/12/2020, selon 
les conditions générales de vente de l'enseigne choisie.   

 
(3) Offre soumise à conditions valable pour toute première souscription d’un contrat Garantie Santé du 31/08/2020 au 31/10/2020 

 
(4) Offre soumise à conditions, valable du 01/09/2020 au 31/12/2020, réservée aux sociétaires Macif de 18 à 25 ans à la date de 

souscription du crédit, valable sur présentation de justificatifs de dépense et sous réserve d’acceptation par Socram Banque. Offre 
limitée à l’octroi d’un seul crédit par emprunteur. Prêt de 750  à 1 000 €, remboursable entre 6 et 12 mois. Les intérêts sont pris en 
charge par le GIE Macif Finance Epargne.  

 

Les crédits à la consommation  proposés par Macif sont des produits SOCRAM BANQUE, Société anonyme. Capital 70 000 000 €. RCS 
NIORT 682 014 865. Siège social : 2 rue du 24 février CS90000 79092 NIORT cedex 9. Mandataire d’assurance n° ORIAS 08044968 
(www.orias.fr). 

 
Le contrat d’assurance en couverture des crédits consentis par Socram Banque est souscrit auprès d’un groupe d’assureurs dont Mutavie est 
apériteur. Mutavie SE - Société européenne à Directoire et Conseil de surveillance. Entreprise régie par le Code des assurances. Capital 46 200 
000 €. RCS Niort B 315 652 263. Siège social : 9 rue des Iris - CS 50000 - Bessines - 79088 Niort cedex 9. 

 
Le contrat Garantie Santé distribué par la Macif est assuré par des mutuelles régies par le Livre II du code de la mutualité et 
adhérentes à la Mutualité Française. 
 

 

   

 

Groupe Macif • Groupe d’assurances aux valeurs mutualistes, nous réunissons 5,5 millions de sociétaires et clients pour protéger ce 
qui est essentiel à chacun – sa vie, ses proches, ses biens. Gérant plus de 18,4 millions de contrats (en assurances de dommages, 
santé/prévoyance, banque et assurance vie), le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 6,4 milliards d’euros en 2019. Plus 
d’informations sur macif.fr @GroupeMacif 
 

Contacts presse : Marina Ducros – mducros@macif.fr - 01 55 31 67 79 – 06 13 55 57 98 

                                 Marion Quint – mquint@macif.fr - 01 55 31 67 18 – 06 28 11 56 38 
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